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ARTICLE 23 OCTIES

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

« Au II de l’article 139 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, remplacer la date : « 2015 » par la 
date : « 2017 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à simplifier le régime de construction de logements, y compris de logements 
sociaux, dans les zones à urbaniser.


